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Maxime des débats (art. 55 CPC) – Rappel des principes (consid. 3.1.1). Répartition du fardeau de 
la preuve (art. 8 CC) – Rappel des principes (consid. 3.1.2).  

Pour prouver la pollution d’une parcelle, l’acquéresse qui n’a sollicité que l’interrogatoire des 
parties, ne satisfait pas aux exigences en matière de preuve, permettant de démontrer une telle 
pollution. Une expertise ou à tout le moins un rapport de spécialiste aurait été nécessaire sur cette 
question (consid. 3.3). Le fait que la venderesse ait remboursé l’acompte prévu par la promesse de 
vente, en application du contrat qui prévoyait une restitution à première réquisition en cas de non-
réalisation des conditions résolutoires dans le délai imparti, n’apporte pas non plus la preuve 
nécessaire. Il en est de même de déclarations de la venderesse mentionnant des polluants, alors que 
les allégués de l’acquéresse avaient été contestés (consid. 3.5). 

Responsabilité contractuelle (art. 97 CO) – Lorsque le contrat prévoit uniquement que la venderesse 
doit prendre en charge financièrement les éventuelles mesures d’assainissement des parcelles, 
l’acquéresse ne saurait faire valoir une violation contractuelle au motif que la venderesse n’a pas 
elle-même entrepris lesdites mesures (consid. 4 et 5).  

 

Verhandlungsmaxime (Art. 55 ZPO) – Wiederholung der Grundsätze (E. 3.1.1). Verteilung der 
Beweislast (Art. 8 ZGB) – Erinnerung an die Grundsätze (E. 3.1.2).  

Die Erwerberin, die nur die Befragung der Parteien beantragt hat um die Verschmutzung eines 
Grundstücks zu beweisen, erfüllt die Anforderungen an den Beweis, um eine solche Verschmutzung 
nachzuweisen nicht. Ein Gutachten oder zumindest ein Bericht eines Spezialisten wäre zu dieser 
Frage notwendig gewesen (E. 3.3). Auch die Tatsache, dass die Verkäuferin die im 
Verkaufsversprechen vorgesehene Anzahlung zurückzahlte, in Anwendung des Vertrags, der eine 
Rückgabe auf erstes Anfordern vorsah, falls die auflösenden Bedingungen nicht innerhalb der 
gesetzten Frist erfüllt würden, liefert nicht den erforderlichen Beweis. Dasselbe gilt für Erklärungen 
der Verkäuferin, in denen Schadstoffe erwähnt wurden, obwohl die Behauptungen der Käuferin 
bestritten worden waren (E. 3.5). 

Vertragliche Haftung (Art. 97 OR) – Wenn der Vertrag nur vorsieht, dass die Verkäuferin für allfällige 
Sanierungsmassnahmen finanziell aufkommen muss, kann die Käuferin keine Vertragsverletzung 
geltend machen, weil die Verkäuferin diese Massnahmen nicht selber vorgenommen hat (E. 4 und 5). 
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A. SA,  
représentée par Me Pascal Pétroz, avocat,  
recourante,  
  
contre   
  
B. SA,  
représentée par Me Nicolas Riedo, avocat,  
intimée.  
  
Objet  
promesse de vente et d'achat,  
  
recours contre l'arrêt rendu le 5 septembre 2022 par la  
Cour d'appel civile du Tribunal cantonal du canton  
de Vaud (PT19.046989-220149, 452).  
  
  
Faits :   
  
A.   
  
A.a. Le 30 mars 2015, A. SA et B. SA ont signé devant un notaire une " promesse de vente et d'achat 
conditionnelle, pacte d'emption " (ci-après: la promesse de vente), expirant au 31 décembre 2016. A. 
SA (ci-après: la promettante-acquéresse) promettait d'acheter à B. SA (ci-après: la promettante-
venderesse), qui promettait de vendre, plusieurs parcelles situées à U. au prix de 10'000'000 fr. A la 
suite de la signature de cet acte, la promettante-acquéresse a versé à la promettante-venderesse un 
acompte de 500'000 fr. à titre de garantie en échange d'une cédule hypothécaire au porteur.   
La promesse de vente comprenait une clause intitulée " conditions résolutoires ", qui prévoyait ce qui 
suit:  
  
" La présente promesse de contracter le contrat de vente (contrat principal) est réalisée pour autant 
que les conditions résolutoires cumulatives ci-après soient accomplies jusqu'au [...] 31 décembre 
2015:  
a) le plan de quartier établi par la promettante-vende[resse] pour les objets du présent acte est entré 
en vigueur et en force;  
b) le permis de construire relatif aux objets du présent acte [est] délivré par les autorités 
administratives et entré en vigueur et en force;  
c) la promettante-acquére[sse] a conclu des préventes représentant la moitié des surfaces selon le 
permis de construire;  
d) la promettante-acquére[sse] a obtenu le financement pour l'acquisition des objets du présent acte. 
"  
  
La promesse de vente stipulait que si les quatre conditions résolutoires n'étaient pas réalisées à 
l'échéance contractuelle, elle deviendrait purement et simplement caduque, soit sans indemnité à 
verser de part et d'autre, sauf accord entre les parties. L'acompte de 500'000 fr. serait restitué par la 
promettante-venderesse à la promettante-acquéresse, à première réquisition de la promettante-
acquéresse.  
  
La promesse de vente comprenait encore une rubrique intitulée " sites contaminés, radon et 
concentration d'amiante ", libellée comme suit:  
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" La promettante-vende[resse] déclare qu'au jour de la conclusion de la présente promesse de vente 
et d'achat relatif aux objets transférés, elle n'avait connaissance de charges de contamination. Ni les 
terrains, ni les immeubles eux-mêmes ne sont selon ses connaissances actuelles contaminés. En 
particulier, les objets de la promesse de vente et d'achat ne le sont pas selon l'extrait du cadastre des 
sites pollués du canton de V. [...]. Si contre toute attente des problèmes de contamination 
apparaissaient, les frais de mesures d'assainissement éventuels sont pris en charge par la promettante- 
vende[resse]. "  
Enfin, la promesse de vente prévoyait, sous une rubrique " Frais ", que " tous les droits, frais, 
émoluments et honoraires du présent acte, de même que ceux de l'acte de vente définitif, seront 
supportés par la promettante-acquéresse qui accepte par l'intermédiaire de son représentant. "  
  
A.b. La promettante-venderesse a entrepris toutes les démarches nécessaires à la réalisation de la 
condition résolutoire fixée à la lettre a); le plan de quartier prévu a ainsi été adopté le 30 mars 2015 
et les modifications nécessaires ont été approuvées le 14 octobre 2015. Elle a en outre résilié les baux 
à loyer de certaines parcelles, ce qui a entraîné une importante perte locative.   
  
A.c. Par courrier du 25 avril 2016, la promettante-venderesse a confirmé à la promettante-acquéresse 
qu'elle acceptait de prolonger le délai prévu pour les conditions résolutoires jusqu'au 31 décembre 
2016, respectivement jusqu'au 31 décembre 2017 s'agissant de la durée de la promesse de vente.   
Les conditions résolutoires cumulatives mentionnées sous les lettres b), c) et d) précitées n'étaient pas 
réalisées au 31 décembre 2016.  
  
A.d. Par courrier du 14 février 2017, D., représentant de la promettante-acquéresse, a écrit à E., 
représentant de la promettante-venderesse, ce qui suit:   
  
" (...) tu as certainement reçu le rapport des spécialistes interrogés qui ont réalisé ces analyses 
confirmant la présence de pollution sur l'ensemble des parcelles concernées pour la construction de 
notre magnifique projet. Devant cette surprise (désagréable) et suite aux divers entretiens que nous 
avons eus, avec toi-même, et F., j'envisage de renoncer à ce projet qui va demander beaucoup de 
temps, de travail pour éradiquer cette pollution et encore plus difficile pour supprimer la pollution de 
W.. "  
La promettante-acquéresse a également requis de la promettante-venderesse qu'elle lui rembourse 
le montant de 500'000 fr. versé à titre de garantie, ainsi que l'ensemble des frais avancés pour 
l'élaboration du plan de quartier.  
  
A.e. Par courrier du 2 juin 2017, la promettante-venderesse a répondu que la promesse de vente était 
caduque, de sorte que l'acompte de 500'000 fr. serait remboursé, mais pas les autres frais inhérents 
aux démarches effectuées par la promettante-acquéresse à ses risques.   
La promettante-venderesse a restitué l'acompte de 500'000 fr. à la promettante-acquéresse. Elle n'a 
effectué aucune retenue sur cette somme, alors que la renonciation à la réalisation du projet par la 
promettante-acquéresse avait également été dommageable pour elle.  
  
A.f. Par courrier du 29 mai 2018, la promettante-acquéresse a adressé à la promettante-venderesse 
une facture s'élevant à 699'000 fr., correspondant à l'ensemble de l'activité déployée pour la 
réalisation du projet immobilier litigieux.   
Elle a ensuite fait notifier à la promettante-venderesse un commandement de payer à hauteur de 
699'646 fr. 05, auquel la poursuivie a formé opposition.  
  
B.   
  
B.a. Le 2 octobre 2019, la promettante-acquéresse a saisi la Chambre patrimoniale cantonale vaudoise 
d'une demande à l'encontre de la promettante-venderesse. Au dernier état de ses conclusions, elle a 
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réclamé le paiement par la promettante-venderesse d'un montant de 699'322 fr. 55 avec intérêts, et 
à ce que la mainlevée définitive de l'opposition au commandement de payer précité soit prononcée.   
La Chambre patrimoniale a entendu D. et E. en tant que représentants des parties, ainsi qu'un témoin.  
Par jugement du 5 novembre 2021, la Chambre patrimoniale a rejeté les conclusions prises par la 
promettante-acquéresse.  
  
B.b. Par arrêt du 5 septembre 2022, la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal vaudois a rejeté l'appel 
formé par la promettante-acquéresse et a confirmé le jugement entrepris.   
  
C.   
La promettante-acquéresse (ci-après: la recourante) a exercé un recours en matière civile au Tribunal 
fédéral à l'encontre de cet arrêt. Elle a conclu à sa réforme en ce sens que la promettante-venderesse 
(ci-après: l'intimée) soit condamnée à lui payer la somme de 699'322 fr. 55 avec intérêts, et à ce que 
la mainlevée définitive de l'opposition au commandement de payer précité soit prononcée. 
Subsidiairement, elle a conclu à son annulation et au renvoi de la cause à l'autorité précédente pour 
nouvelle décision dans le sens des considérants.  
Il n'a pas été demandé de réponse.  
  
  
Considérant en droit :   
  
1.   
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont réalisées sur le principe, notamment 
celles afférentes à la valeur litigieuse minimale de 30'000 fr. (art. 74 al. 1 let. b LTF) et au délai de 
recours (art. 45 al. 1 et 100 al. 1 LTF).  
  
2.   
  
2.1. Le recours peut être formé pour violation du droit fédéral (art. 95 let. a LTF). Le Tribunal fédéral 
applique le droit d'office (art. 106 al. 1 LTF). Eu égard, toutefois, à l'exigence de motivation qu'impose 
l'art. 42 al. 2 LTF, sous peine d'irrecevabilité (art. 108 al. 1 let. b LTF), il n'examine que les griefs 
invoqués, sauf en cas d'erreurs juridiques manifestes (ATF 140 III 115 consid. 2). Le recourant doit 
discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi il estime que l'autorité 
précédente a méconnu le droit (ATF 140 III 86 consid. 2).   
  
2.2. Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente (art. 105 al. 1 LTF). 
Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles sont 
manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l'art. 95 LTF (art. 105 al. 2 
LTF). " Manifestement inexactes " signifie ici " arbitraires " (ATF 140 III 115 consid. 2; 135 III 397 consid. 
1.5). Encore faut-il que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause (art. 97 al. 
1 LTF).   
La critique de l'état de fait retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l'art. 106 al. 
2 LTF (ATF 140 III 264 consid. 2.3 et les références). La partie qui entend attaquer les faits constatés 
par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de manière circonstanciée en quoi les conditions 
précitées seraient réalisées (ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les références). Si elle souhaite obtenir un 
complètement de l'état de fait, elle doit aussi démontrer, par des renvois précis aux pièces du dossier, 
qu'elle a présenté aux autorités précédentes en conformité avec les règles de procédure les faits 
juridiquement pertinents à cet égard et les moyens de preuve adéquats (ATF 140 III 86 consid. 2). Si la 
critique ne satisfait pas à ces exigences, les allégations relatives à un état de fait qui s'écarterait de 
celui de la décision attaquée ne pourront pas être prises en considération (ATF 140 III 16 consid. 1.3.1).  
En matière d'appréciation des preuves, il y a arbitraire lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans 
aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-115%3Afr&number_of_ranks=0#page115
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-86%3Afr&number_of_ranks=0#page86
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-115%3Afr&number_of_ranks=0#page115
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F135-III-397%3Afr&number_of_ranks=0#page397
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-264%3Afr&number_of_ranks=0#page264
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-16%3Afr&number_of_ranks=0#page16
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-86%3Afr&number_of_ranks=0#page86
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F140-III-16%3Afr&number_of_ranks=0#page16
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manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, 
elle en tire des constatations insoutenables. L'arbitraire ne résulte pas du seul fait qu'une autre 
solution serait envisageable, voire préférable (ATF 136 III 552 consid. 4.2).  
En l'espèce, la recourante méconnaît ces principes lorsqu'elle se fonde sur des faits qui s'écartent 
parfois de ceux figurant dans l'arrêt cantonal, sans invoquer, ni a fortiori motiver le grief d'arbitraire. 
Il n'en sera donc pas tenu compte.   
  
3.   
Tout d'abord, la recourante reproche aux juges cantonaux d'avoir considéré qu'elle n'avait pas prouvé 
la présence de polluants sur les parcelles en cause. Elle dénonce une constatation arbitraire des faits, 
une appréciation arbitraire des preuves, ainsi qu'une violation des art. 8 CC et 55 al. 1 CPC.  
  
3.1.   
  
3.1.1. Lorsque la maxime des débats est applicable (art. 55 al. 1 CPC), il incombe aux parties, et non au 
juge, de rassembler les faits du procès. Les parties doivent alléguer les faits sur lesquels elles fondent 
leurs prétentions (fardeau de l'allégation subjectif), produire les moyens de preuve qui s'y rapportent 
(art. 55 al. 1 CPC) et contester les faits allégués par la partie adverse, le juge ne devant administrer les 
moyens de preuve que sur les faits pertinents et contestés (art. 150 al. 1 CPC) (ATF 144 III 519 consid. 
5.1).   
  
3.1.2. L'art. 8 CC règle la répartition du fardeau de la preuve et détermine quelle partie doit assumer 
les conséquences de l'échec de la preuve. En règle générale, la preuve d'un fait contesté n'est 
rapportée au regard de l'art. 8 CC que si le juge a acquis la conviction de l'existence de ce fait. Une 
certitude absolue n'est pas nécessaire, mais le juge ne doit plus avoir de doutes sérieux; les éventuels 
doutes qui subsistent doivent apparaître légers (ATF 130 III 321 consid. 3.2). Lorsqu'il est saisi du grief 
de violation de l'art. 8 CC, le Tribunal fédéral peut contrôler si l'autorité précédente est partie d'une 
juste conception du degré de la preuve. En revanche, le point de savoir si le degré requis - dont le juge 
a une juste conception - est atteint dans un cas concret relève de l'appréciation des preuves, que le 
Tribunal fédéral revoit uniquement sous l'angle de l'arbitraire (ATF 130 III 321 consid. 5). Lorsque 
l'appréciation des preuves convainc le juge qu'un fait est établi ou réfuté, la question de la répartition 
du fardeau de la preuve ne se pose plus et le grief tiré de la violation de l'art. 8 CC devient sans objet 
(ATF 141 III 241 consid. 3.2; 130 III 591 consid. 5.4).   
  
3.2. En l'espèce, même si la recourante allègue une violation de l'art. 8 CC, elle ne conteste pas le degré 
de preuve de la certitude de l'absence de polluants sur les parcelles en cause, appliqué par la cour 
cantonale. Il est uniquement question de l'appréciation des preuves effectuée par la cour cantonale.   
  
3.3. A cet égard, la cour cantonale a relevé que l'allégué 10 de la demande de la promettante-
acquéresse était libellé comme suit: " la présence de polluants a été constatée sur l'ensemble des 
parcelles concernées ". A l'appui de cet allégué était proposé comme moyen de preuve l'audition des 
parties. La cour cantonale a observé que lors de son audition, E., représentant de la promettante-
venderesse, avait clairement déclaré en réponse à cet allégué que tel n'était pas le cas. Certes, il avait 
aussi indiqué qu'un autre projet sur les parcelles en cause était sur le point d'aboutir, et que " la 
question d'une éventuelle dépollution des parcelles " restait ouverte et devrait trouver une solution. 
Toutefois, il n'avait pas exposé de quand daterait cette pollution, ni de laquelle il s'agirait. La cour 
cantonale a ajouté qu'en matière immobilière, le terme de pollution pouvait avoir de nombreuses 
significations, la simple présence d'une poubelle pouvant signifier une pollution. De toute manière, 
selon la cour cantonale, la formulation de l'allégué 10 ne suffisait pas à démontrer que les parcelles 
étaient polluées au sens de la disposition prévue par les parties dans la promesse de vente intitulée " 
sites contaminés, radon et concentration d'amiante ". D'ailleurs, au moment de la signature de la 
promesse de vente, les parcelles en cause n'étaient pas inscrites au cadastre des sites du canton de V., 

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F136-III-552%3Afr&number_of_ranks=0#page552
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F144-III-519%3Afr&number_of_ranks=0#page519
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-III-321%3Afr&number_of_ranks=0#page321
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-III-321%3Afr&number_of_ranks=0#page321
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F141-III-241%3Afr&number_of_ranks=0#page241
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F130-III-591%3Afr&number_of_ranks=0#page591
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dont la pollution était établie ou très probable. Aucun élément probant ne permettait de retenir la 
thèse de la promettante-acquéresse, selon laquelle des polluants auraient été découverts sur lesdites 
parcelles par la suite. Aux fins de prouver une éventuelle pollution lui permettant de se prévaloir de la 
disposition de la promesse de vente précitée, l'intéressée aurait dû requérir la mise en oeuvre d'une 
expertise, ou à tout le moins produire le rapport des spécialistes qu'elle invoquait dans son courrier 
du 14 février 2017. Or, elle n'avait pas offert de tels moyens de preuve, alors même qu'elle était 
assistée d'un mandataire professionnel. En conclusion, la cour cantonale a considéré que les premiers 
juges avaient retenu à raison que la promettante-acquéresse n'avait pas prouvé la présence de 
polluants sur les parcelles en cause.   
  
3.4. La recourante estime que les preuves qui ont été administrées suffisaient pour prouver la 
pollution. Elle reproche à la cour cantonale d'avoir passé sous silence le fait que l'intimée, dans sa 
réponse à la demande, en lien avec l'allégué 10 précité, avait uniquement " contesté tel qu'allégué " 
cette présence de polluants. La recourante soutient que la position de l'intimée était peu claire et 
laissait d'emblée penser que la pollution n'était pas niée sur son principe, ce qui a été confirmé par la 
suite. En effet, lors de son audition, E. avait confirmé la présence de polluants; ses déclarations étaient 
limpides et les explications que les juges cantonaux ont fournies à cet égard n'étaient pas sérieuses. 
En outre, le représentant de la recourante avait lui aussi confirmé la présence de polluants sur les 
parcelles litigieuses, laquelle avait empêché la réalisation du projet. Ainsi, le moyen de preuve offert, 
soit l'audition des parties, confirmait l'allégué selon lequel les parcelles étaient polluées; ce dernier 
était également confirmé par le courrier du 14 février 2017. On ne voyait pas pour quelle raison les 
parties auraient renoncé à réaliser le projet, ni pourquoi l'intimée aurait restitué l'acompte de 500'000 
fr. " sans broncher ". Selon la recourante, cela prouve que l'intimée était consciente que la pollution 
des parcelles poserait problème pour la réalisation du projet.   
  
3.5. En somme, la recourante se limite à opposer sa propre appréciation des preuves à celle opérée 
par la cour cantonale, sans parvenir à démontrer que cette dernière aurait sombré dans l'arbitraire en 
retenant que l'intéressée n'avait pas prouvé que ces parcelles étaient polluées. En particulier, il ne 
suffit pas d'affirmer que les déclarations de E. seraient limpides. L'argument selon lequel les 
explications de la cour cantonale ne seraient " pas sérieuses " est tout aussi insuffisant. Pour le surplus, 
la recourante ne peut rien déduire du fait que l'intimée lui a d'emblée remboursé l'acompte de 500'000 
fr. En effet, le texte même de la promesse de vente prévoit qu'en cas de non-réalisation des conditions 
résolutoires dans le délai imparti, comme cela a été le cas, cet acompte doit être restitué à la 
promettante-acquéresse, à sa première réquisition. En outre, la seule affirmation selon laquelle la 
recourante ne voyait pas pour quelle raison " les parties " auraient renoncé à réaliser le projet ne rend 
pas l'appréciation de la cour cantonale insoutenable. Par ailleurs, la recourante ne saurait reprocher à 
celle-ci d'avoir passé des éléments sous silence, alors que la recourante ne les a pas soulevés devant 
la cour cantonale. Elle ne prétend même pas l'avoir fait.   
En définitive, force est de constater que les magistrats cantonaux ont retenu, sans arbitraire, que les 
preuves administrées ne suffisaient pas pour prouver la présence de polluants sur les parcelles en 
cause. On peut rappeler que l'arbitraire ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution serait 
envisageable, voire préférable.  
  
4.   
Ensuite, la recourante fait grief à la cour cantonale d'avoir considéré que l'intimée s'était uniquement 
engagée à prendre en charge les frais des mesures d'assainissement éventuels, et non pas les mesures 
en elle-mêmes, de sorte que sa responsabilité contractuelle n'aurait pas été engagée. La recourante 
se plaint d'une violation des art. 97 et 184 CO, ainsi que de l'art. 2 CC.  
  
4.1. La cour cantonale a relevé que dans la mesure où la promettante-acquéresse n'avait pas démontré 
la présence de polluants sur les parcelles, son grief était vidé de son sens. La cour cantonale a 
néanmoins ajouté que, de toute façon, le texte de la promesse de vente était clair en tant qu'il 
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prévoyait que la promettante-venderesse devait uniquement prendre en charge financièrement les 
éventuelles mesures d'assainissement des parcelles. La promettante-acquéresse n'apportait aucun 
élément permettant de conclure que la volonté des parties aurait été que la promettante-venderesse 
entreprenne elle-même les démarches nécessaires à l'exécution de telles mesures. Elle ne discutait en 
outre pas du fait qu'il ressortait d'autres documents, tels son courrier du 14 février 2017, qu'elle 
renonçait au projet immobilier et n'entendait de toute manière pas procéder à l'assainissement des 
parcelles. Dans ces circonstances, c'était à tort que la promettante-acquéresse soutenait que la 
promettante-venderesse n'aurait pas exécuté ses obligations contractuelles.   
  
4.2. Dès lors que la cour cantonale a constaté, sans arbitraire, que la présence de polluants sur les 
parcelles en cause n'était pas prouvée, faute d'expertise ou de la production du rapport des 
spécialistes, le grief de la recourante est privé de fondement. On peut néanmoins préciser que les 
magistrats cantonaux sont parvenus à déterminer la réelle et commune intention des parties, à savoir 
qu'elles étaient convenues que la promettante-venderesse devait seulement prendre en charge 
financièrement les éventuelles mesures d'assainissement des parcelles, mais non se charger de ces 
mesures. Ce faisant, la cour cantonale a constaté un fait, soit la volonté subjective des parties (ATF 144 
III 93 consid. 5.2.2 et les références). Il appartenait ainsi à la recourante de démontrer l'arbitraire de 
cette constatation, ce qu'elle ne parvient pas à faire, puisqu'elle se contente, en quelques lignes, 
d'opposer sa propre appréciation à celle de la cour cantonale. La recourante n'invoque d'ailleurs même 
pas l'arbitraire.   
  
5.   
La recourante dénonce encore une violation des art. 97, 151 et 156 CO, ainsi que de l'art. 2 CC. De son 
argumentation, on comprend qu'elle reproche à l'intimée de ne pas avoir procédé aux travaux de 
décontamination; cela n'aurait pas permis à la recourante d'avancer dans le projet convenu et ainsi, 
de respecter les délais fixés pour la réalisation des conditions résolutoires de la promesse de vente. La 
recourante soutient ainsi que ces conditions résolutoires devraient être réputées réalisées et que la 
clause liée à la caducité de la promesse de vente ne trouverait pas application. La recourante en déduit 
que l'intimée a engagé sa responsabilité contractuelle à son égard. Dans un dernier grief, la recourante 
reproche à la cour cantonale d'avoir écarté d'emblée l'application des principes de la responsabilité 
fondée sur la confiance, respectivement de la culpa in contrahendo, alors que l'intimée avait renoncé, 
de manière contraire à ses engagements, à procéder à des mesures d'assainissement; il ne faisait 
aucun doute que les conditions de vente n'auraient pas été les mêmes si la recourante avait su que les 
éventuelles mesures d'assainissement auraient été de son ressort.   
Or, comme on l'a vu, la cour cantonale a constaté, sans arbitraire, d'une part que la recourante n'avait 
pas prouvé une pollution des parcelles litigieuses, et d'autre part que les parties étaient convenues de 
ce que l'intimée s'engageait uniquement à prendre en charge financièrement les éventuelles mesures 
d'assainissement des parcelles, et non à procéder à de telles mesures. L'argumentation de la 
recourante ne se fonde pas sur ces prémisses. Il n'y a ainsi pas lieu de l'examiner.  
Au demeurant, par les quelques lignes que consacre la recourante à présenter sa propre interprétation 
de la clause " Frais " de la promesse de vente, elle ne discute pas valablement l'appréciation que la 
cour cantonale a exposée à cet égard. Il en va de même des quelques phrases formulées par la 
recourante en lien avec son prétendu dommage; d'ailleurs, il ne saurait reposer sur les fondements de 
responsabilité invoqués. Du reste, la recourante ne tente pas de faire valoir, à juste titre, que les parties 
seraient convenues que l'intimée devait prendre en charge financièrement les divers investissements 
consentis par la recourante - autres que ceux liés à d'éventuelles mesures d'assainissement - dans le 
cadre de leur projet.  
  
6.   
En définitive, le recours doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable.  
La recourante, qui succombe, prendra en charge les frais judiciaires (art. 66 al. 1 LTF). En revanche, elle 
n'aura pas à indemniser l'intimée, laquelle n'a pas été invitée à déposer une réponse.  

https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F144-III-93%3Afr&number_of_ranks=0#page93
https://www.bger.ch/ext/eurospider/live/fr/php/aza/http/index.php?lang=fr&type=highlight_simple_query&page=1&from_date=&to_date=&sort=relevance&insertion_date=&top_subcollection_aza=all&query_words=4A_445%2F2022&rank=0&azaclir=aza&highlight_docid=atf%3A%2F%2F144-III-93%3Afr&number_of_ranks=0#page93
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Par ces motifs, le Tribunal fédéral prononce :   
  
1.   
Le recours est rejeté, dans la mesure où il est recevable.  
  
2.   
Les frais judiciaires, arrêtés à 9'000 fr., sont mis à la charge de la recourante.  
  
3.   
Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal du canton 
de Vaud.  
  
  
Lausanne, le 22 décembre 2022  
  
Au nom de la Ire Cour de droit civil  
du Tribunal fédéral suisse  
  
La Présidente : Hohl  
  
La Greffière : Raetz  
 


